
Principe A : Sensibilisation et 
formation à la transition

Impulser et soutenir des actions de 
sensibilisation et de formation sur la 
transition auprès de différents publics : 
élu.e.s, agent.e.s territoriaux, jeunes, 
habitant.e.s, acteurs économiques, etc.

Principe B : Co-construction des 
politiques locales

Engager un processus de construction 
collective des politiques locales, en 
associant ; élu.e.s, citoyen.nes, agent.e.s, 
et représentant.e.s des acteurs locaux, 
notamment pour la mise en œuvre et le 
suivi des engagements du Pacte pour la 
Transition

Principe C : Intégration des 
impacts à long terme et de l'urgence
climatique et sociale

Pour répondre à l'urgence climatique et 
sociale, intégrer des critères 
environnementaux et sociaux, ainsi que 
les impacts à long terme décisifs dans 
les arbitrages des projets locaux et dans 
l'organisation de la Région.

#1 Faire de 
l'environnement le 
cadre de l'action 
publique.

#2 Publier un bilan 
annuel du projet de 
région à énergie 
positive 2050

#3 Diversifier la 
gestion des forêts

#4 Promouvoir 
l'utilisation des 
Obligations Réelles
Environnementales

#5 Soutenir 
l’installation des 
structures de réemploi 
solidaire

#6 Professionnaliser 
les réseaux du secteur 
de réemploi solidaire

#7 Atteindre 
l'objectif zéro 
artificialisation 
brute au cours de la 
mandature

#8 Renforcer le 
rééquilibrage 
entre territoires 
ruraux et urbains

#9 Installer un 
parlement régional de 
l'eau

#10 Réviser à la 
hausse et forcer 
l'atteinte des objectifs 
du plan d'intervention
de l'eau

#11 Moratoire sur la 
5G en Occitanie

#12 Promouvoir 
les rénovations à 
haute efficacité 
énergétique

#13 Intégrer la 
récupération d'eau 
dans les travaux 
éligibles aux 
financements de la 
Région

#14 Promouvoir les 
filières BTP : 
Bois,Terre, Paille

#15 Développer les 
habitats participatifs
et les éco-lieux.

#16 Développer 
une logistique 
décarbonée pour 
le transport de 
marchandises

#17 Développer les 
transports en commun 
et les rendre 
accessibles à tous

#18 Soutenir les 
coopératives comme 
RAILCOOP sur les 
lignes délaissées par la
SNCF

#19 Soutenir les 
projets de modes 
doux de 
déplacement : 
marche à pied, vélo...

#20 Construire un
maillage de 
plateformes 
multimodales

#21 Limiter le 
financement du secteur
aérien aux projets 
vertueux de 
reconversion

#22 Améliorer la 
qualité de l'air et de 
l'eau dans les zones 
portuaires

#23 Eco-
responsabiliser le 
schéma régional de 
développement 
économique

#24 Mettre 
pleinement en 
œuvre le pacte 
régional pour une
alimentation 
durable



#25 Évoluer vers un 
nouveau projet 
alimentaire plus 
ambitieux et solidaire 
pour 2024

#26 Aider 
l'agriculture à 
s'adapter au 
changement 
climatique, tout en 
renforçant 
l'autonomie des 
fermes

#27 Développer un 
service public 
d'irrigation autour 
de la société Bas 
Rhône Languedoc 
(BRL) en renforçant 
l'accessibilité du 
réseau à toutes et 
tous

#28 Appuyer les 
expérimentations 
sur le pouvoir 
d'agir des 
citoyen.nes et le 
travail 
communautaire

#29 Proposer le 
commerce équitable 
comme norme de 
production et de 
consommation.

#30 Soutenir les 
monnaies locales 
complémentaires 
Moned'Òc

#31 Ouvrir les 
lycées à d'autres 
usages en dehors du 
temps scolaire

#32 Généraliser 
l'expérience des 
lycées en 
transition

#33 Développer 
l'éducation à la 
citoyenneté mondiale

#34 Développer les 
emplois verts et les 
formations 
correspondantes pour 
tous les publics

#35 Appuyer les 
démarches locales 
innovantes dans 
l'approche du
travail, de la
formation, de 
l’emploi ou de 
l’activité

#36 S'appuyer 
sur l'expertise 
citoyenne, 
notamment 
collective

#37 Recourir aux 
votations d'initiative 
citoyenne

#38 Créer une 
commission régionale 
du temps long

#39 Se doter d'une 
politique ambitieuse 
d'achats publics 
responsables

#40 Privilégier 
les sources de 
financement 
éthique

#41 Donner la priorité 
au logiciel libre dans le 
service public

#42 Se montrer 
exemplaire avec les 
bâtiments et véhicules 
de la Région

#43 Améliorer 
l'alimentation et 
l'objectif zéro-déchet
dans la restauration 
collective gérée par 
la Région

#44 Orienter les 
aides régionales 
vers la transition 
juste, à 
commencer par le
plan de relance

En signant le présent Pacte pour la 
Transition, le ou la candidat.e 
prend l'engagement de mettre en 
œuvre, dans le temps de la 
mandature 2021-2028, les mesures
cochées ci-dessus dans le 
Respect des trois principes :
A, B et C. 

Cet accord reste valable en cas de 
maintien au 2ème tour de scrutin.
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